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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Fabienne Freymond Cantone et consorts au nom d'une délégation du FIR -
Nouveaux médias et révolution numérique : le Plan d'études romand, c'est bien, mais quelle

assurance pour que son chapitre MITIC atteigne ses cibles ?

Rappel

Interpellation Fabienne Freymond Cantone au nom d’une délégation du FIR et consorts – Nouveaux
médias et révolution numérique : le Plan d’études romand, c’est bien, mais quelle assurance pour que
son chapitre MITIC atteigne ses cibles ? (17_INT_032)Texte déposé

Le vendredi 19 mai 2017, la Radio Télévision Suisse (RTS) accueillait à Genève une quarantaine de
députées et députés de Suisse romande lors du séminaire organisé par le Forum interparlementaire
romand (FIR) qui avait pour thème Incidences des nouvelles technologies de l’information et de la
communication sur la formation de l’opinion, notamment dans les campagnes électorales et les
votations. Des échanges de haute tenue sur ce sujet d’actualité ont été possibles grâce à la
participation d’intervenants de premier ordre, tels que Gilles Marchand, directeur général désigné de
la SSR, Stéphane Benoit-Godet, rédacteur en chef du journal Le Temps, et trois experts reconnus dans
ce domaine, soit un professeur universitaire spécialiste des médias, un patron d’entreprise active dans
la formation d’opinion et un spécialiste de la formation et du conseil en stratégie digitale et réseaux
sociaux. Lors du débat qui a suivi les interventions de ces spécialistes, des questions fondamentales
relatives à la maîtrise des réseaux sociaux tels que Facebook, Twitter ou encore Instagram, ainsi
qu’aux potentielles dérives qui y sont liées ont été abordées, interpelant les députées et députés
présents. Si toute notre société et toute notre culture sont touchées par ces nouveaux modes de
communication et que les enjeux sont donc globaux, les participants au séminaire ont perçu l’école
comme lieu déterminant notamment pour en comprendre les potentiels et former l’esprit critique par
rapport à la masse d’informations non filtrées ou traitées, non priorisées et disponibles en total
libre-service sur les réseaux Internet.

Les pouvoirs publics ont bien compris les enjeux liés à ces nouveaux modes de communication,
d’information et de formation d’opinion. Ils ont donc inclus dans le Plan d’étude romand (PER) un
chapitre lié aux Médias, Images et Technologies de l’Information et de la Communication (MITIC),
développé par des spécialistes qui tiennent à jour le matériel et les informations liées à ce domaine,
dans toute sa complexité[1]. Ces spécialistes dépendent directement de la Convention Intercantonale
de l’Instruction Publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP), donc avec un périmètre d’action
latin.

Les thèmes liés aux MITIC dans le PER touchent notamment à des compétences à développer dans :

– la production de matériel Internet,

– l’éducation quant aux contenus (esprit critique et éthique),
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– la recherche d’informations,

– la communication,

– sans oublier tout le domaine de la prévention quant à ces zones de pratiquement non-droit, avec
toutes les dérives constatées, telles que le harcèlement, l’atteinte à la personnalité ou toute
forme de discrimination, etc.

Si le matériel est à la disposition de tous les professeurs romands, il n’y a cependant aucune
garantie que ces enseignements et ateliers pratiques développés au sein du PER, soient
effectivement dispensés aux élèves, les enseignants se servant selon leurs compétences,
disponibilités de programmes ou intérêts.

A noter aussi le très intéressant accord liant la RTS avec la CIIP depuis 2004, qui installe une
collaboration dynamique pour la formation critique aux médias et aux technologies de l’information et
de la communication, et qui s’inscrit dans les finalités éducatives de l’Ecole publique[2]. Ainsi, le site
Internet e-media.cha été créé pour diffuser du matériel de référence et de travail en classe. Il est le
vecteur de communication principal de la Semaine des médias à l’école en Suisse romande. Plus
particulièrement, il s’efforce de favoriser l’utilisation d’émissions produites par la RTS. Les
documents et pistes pédagogiques proposés sur le site e-media.ch prennent en compte, dans toute la
mesure du possible, les objectifs d’apprentissage mentionnés dans le PER.Mais là aussi, quand bien
même cette collaboration entre CIIP et RTS existe depuis des années, il n’y a là aussi aucune
régularité, cohérence, suivi de son utilisation dans les différentes écoles, cycles et classes des cantons
romands.

Nous avons noté avec intérêt les déclarations de Mme la conseillère d’Etat en charge de la formation
sur sa volonté de créer une Journée du numérique dans l’enseignement (1reédition en décembre 2017)
et un groupe dédié au repérage des bonnes pratiques en matière de numérique dans la pédagogie.
Ceci est à saluer chaleureusement. Cependant, restent ouvertes toutes les questions basées sur les
éléments reçus par les spécialistes des domaines des multimédias institutionnels, les acteurs privés de
l’information et de la communication et les créateurs d’opinions lors de notre séminaire du FIR, soit :

– Qu’entend faire le Conseil d’Etat pour que les compétences MITIC soient réellement adoptées
par les élèves de notre canton ?

– Quelles sont les intentions du Conseil d’Etat pour intégrer dans les grilles horaires les
compétences diverses liées aux MITIC ?

– Et comment le Conseil d’Etat entend-il intégrer les formations nécessaires pour appréhender la
transversalité et la complexité des MITIC dans le cursus de formation des enseignants ?

– Quelle suite entend donner le Conseil d’Etat à l’accord signé entre la CIIP et la RTS pour en
faire un instrument utilisé régulièrement et concrètement par les élèves vaudois ?

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat pour ses prochaines réponses aux questions posées, qui
sont le fruit des réflexions et interrogations issues du séminaire du 19 mai 2017. Il est à noter que la
même intervention sera déposée dans les cinq autres parlements romands.

Souhaite développer.

(Signé) Fabienne Freymond Cantone et 9 cosignataires

Annexe : Dans la page d’accueil du PER sous MITIC plan d’études-MITIC :

" En cohérence avec laDéclaration de la CIIP de 2003sur les finalités et objectifs de l’Ecole publique,
laFormation générale rend opérationnels des apports divers qui ne relèvent pas uniquement des
disciplines scolaires. Notamment, elle formalise certains apports éducatifs du projet de formation de
l’élève. Si, comme le réaffirme la déclaration de 2003, la transmission des valeurs éducatives fait
partie des missions de l’Ecole, celle-ci se doit de seconder la famille ou les représentants légaux dans
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l’éducation des enfants.

L’impact des développements technologiques et économiques (sur les plans tant de l’environnement
que de la société), l’augmentation des connaissances, l’accès à de nombreuses sources d’information,
ainsi que les questions de prévention et de santé publique nécessitent que chaque élève possède des
outils pour comprendre les enjeux des choix effectués par la communauté. Le rôle de laFormation
générale est donc d’initier les élèves, futurs citoyens, à la complexité du monde. Par la recherche et le
traitement d’informations variées et plurielles, elle favorise la construction d’argumentations et le
débat.

Construite autour de " rapport à soi ", du " rapport aux autres ", et du " rapport au monde
",laFormation généraleest organisée autour des cinq thématiques suivantes :

– MITIC(Médias, Images, Technologies de l’Information et de la Communication)

– Santé et bien-être

– Choix et projets personnels

– Vivre ensemble et exercice de la démocratie

– Interdépendances(sociales, économiques, environnementales).

Formation généraleidentifie des objectifs tout au long de la scolarité et les met en lien avec
certains apports disciplinaires, en cohérence, entre autres, avec l’Education en vue du
développement durable. La majorité des apprentissages proposés dans la Formation généralene
revêtent pas un caractère aussi contraignant que ceux des domaines disciplinaires. Ainsi,
excepté pour MITIC, des Objectifs particuliers viséssont proposés à la place desAttentes
fondamentales. "

[1] Voir l’annexe qui décrit les buts du PER quant au thème des MITIC.

[2] Il y est spécifié que l'Ecole publique " entraîne les élèves à la communication, qui suppose la
capacité de réunir des informations et de mobiliser des ressources permettant de s'exprimer à l'aide de
divers types de langages en tenant compte du contexte". L'Ecole publique entraîne aussi les élèves " à
la démarche critique, qui permet de prendre du recul sur les faits et les informations, tout autant que
sur leurs propres actions".

Réponse du Conseil d'Etat

En préambule, le Conseil d’Etat souhaite souligner qu’il partage la vision des interpellants, selon
laquelle donner aux élèves les outils appropriés permettant de favoriser le développement de l’esprit et
de l’indépendance critique, face aux médias et aux avancées technologiques, constitue un enjeu majeur
dans notre société numérique. L’éducation aux médias, ainsi que les productions de réalisations
médiatiques, font partie du projet global de formation de l’élève, défini dans le Plan d’études romand
(PER).

Cette éducation aux médias est couplée avec les savoirs et les compétences informatiques et
technologiques (désignés dans le PER par les champs "Utilisation d’un environnement multimédia" et
"Échanges, communication et recherche sur Internet").

C’est dans ce contexte que la thématique des Médias, Images et Technologies de l’Information et de la
Communication (MITIC) du PER est intégrée dans les disciplines, contribuant à répondre aux buts de
l’école tels que décrits à l'article 3 du Concordat sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire
(HarmoS) et à l'article 5 de la loi sur l'enseignement obligatoire (LEO). La Formation générale
implique des interactions concrètes entre les disciplines.

Dans son programme de législature 2017-2022, le Conseil d’Etat entend accompagner la transition
numérique, notamment par des actions qui concernent le développement de l’éducation numérique et
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d’une culture générale de la numérisation dans l’ensemble du système de formation.

Il s’agit d’abord de renforcer la formation du corps enseignant à l’éducation numérique, tant dans les
cursus de formation initiale que continue et de mutualiser l’innovation pédagogique, aussi bien par
l’entrée disciplinaire que par celle de projets interdisciplinaires.

Il s’agit ensuite de former les élèves à l’utilisation des médias et des contenus en ligne, de les initier à
l’intelligence artificielle et à la programmation, ces actions favorisant ainsi, y compris pour les élèves à
besoins particuliers, l’accès raisonné aux savoirs et le développement de compétences liées à l’usage
des médias et autres outils numériques.

Enfin, sur la base des enseignements de projets pilotes en cours, il s’agira de créer un environnement
d’apprentissage propice à l’éducation numérique dans toutes les classes, pour tout le corps enseignant
et dans toutes les disciplines.

Cette introduction posée, il peut être répondu aux questions des interpellants de la manière suivante :

- Qu’entend faire le Conseil d’Etat pour que les compétences MITIC soient réellement adoptées par
les élèves de notre canton ?

L’organisation par le Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) de journées
cantonales de l’éducation numérique participe notamment à l’accompagnement de la transition
numérique. La première journée, qui a eu lieu le 2 décembre 2017, avait pour but principal de favoriser
les échanges sur les pratiques innovantes entre professionnel-le-s, en particulier les enseignant-e-s.
Cette journée, ainsi que les suivantes, permettront également de lister les conditions nécessaires au
développement des meilleures pratiques pour l’enseignement des MITIC. Les bonnes pratiques
relevées lors des journées cantonales de l’éducation numérique seront mutualisées pour compléter une
base de données interdisciplinaire, rassemblant un ensemble de scénarii pédagogiques disciplinaires
intégrant les MITIC.

Le DFJC entend également consolider, à l’échelle du canton, des projets interdisciplinaires qui sont
actuellement conduits dans les établissements scolaires. A cet égard, les structures citées ci-dessous
sont de réels centres de compétences à disposition des enseignants :

– Radiobus est un studio de radio mobile diffusant sur Internet, sur la radio FM et en DAB+, des
émissions de radio produites par les classes. Des kits de matériel " box radio " sont prêtés aux
établissements scolaires, ainsi que d’autres équipements numériques facilitant l’enseignement
des MITIC ;

– Scolcast est un espace en ligne permettant le stockage et la diffusion de podcast réalisés par les
élèves (fichiers audio, vidéo ou autres) ;

– La HEP propose un "FabLab". Il s’agit d’un espace d’auto-apprentissage, de mutualisation
d’expériences et d’expérimentations pédagogiques permettant la conception et la fabrication
d’objets, assistées par ordinateur.

Pour favoriser la collaboration numérique des enseignant-e-s et des élèves, la DGEO mettra en place,
au niveau de la scolarité obligatoire, un espace de stockage " cloud " respectant les contraintes légales
en la matière. Cet environnement numérique scolaire permettra d’utiliser les diverses données
numériques, tout en abordant la problématique des traces digitales publiées et les notions de protection
des données personnelles.

Enfin, un nouveau concept de "ch@rte MITIC" par cycle est en cours d’élaboration. Il intégrera les
nouvelles problématiques numériques qui sont actuellement questionnées et renforcera la récente
introduction du carnet de suivi MITIC,outil d’auto-évaluation de l’élève qui reprend, par cycle, les
objectifs du PER, permettant ainsi à l’élève de valider les apprentissages MITIC travaillés en classe.

- Quelles sont les intentions du Conseil d’Etat pour intégrer dans les grilles horaires les compétences
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diverses liées aux MITIC ?

En novembre 2016, dans sa réponse à l'interpellation Graziella Schaller et consorts "Pour soutenir le
développement de nos enfants dans notre société numérique, donnons-leur les outils appropriés !", le
Conseil d’Etat avait relevé que la grille horaire n’était pas extensible à l’envi. La modification d’une
grille horaire fait en effet l’objet de nombreuses contraintes, liées au plan d’études, à la Convention
scolaire romande ainsi qu’aux engagements annoncés lors de diverses interventions parlementaires. Si,
actuellement, les MITIC sont enseignés de manière intégrée, et que chaque établissement a la
possibilité de mettre en place un " bain informatique " pour travailler des notions MITIC plus
spécifiques, l’intégration des MITIC en tant que discipline dans la grille horaire impliquera
nécessairement une étude approfondie et la recherche d’un nouvel équilibre auquel s’attèle le
Département.

À l'échelle romande, la place de la science informatique est actuellement discutée par l'assemblée
plénière de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin
(CIIP), sous l'impulsion des cantons bilingues. Aujourd’hui, le PER ne permet pas d’aborder
pleinement ces notions, car il ne les décrit pas formellement dans le curriculum des différents cycles.
Une analyse fine de cette thématique entre les trois plans d'études suisses sera prochainement
effectuée. Le Conseil d’Etat rappelle le caractère évolutif du PER, et donc la possibilité de le
compléter ou de le modifier, si une volonté politique unanime des cantons signataires de la Convention
scolaire romande devait être exprimée.

Dans l’intervalle, la Direction pédagogique de la DGEO travaille à l’élaboration et à la qualification de
scénarii pédagogiques permettant d’ancrer les compétences MITIC. La création de moyens
d’enseignement complémentaires, dédiés à l’éducation aux médias ainsi qu’à l’initiation à
l’intelligence artificielle et à la programmation, sera également soutenue.

Un groupe de travail "Education numérique" a d’ailleurs été récemment constitué au niveau du DFJC
pour traiter ces différentes questions sur l’ensemble des filières de formation.

- Et comment le Conseil d’Etat entend-il intégrer les formations nécessaires pour appréhender la
transversalité et la complexité des MITIC dans le cursus de formation des enseignants ?

Dans son plan d’intentions pour la période 2017-2022, le comité de direction de la HEP a placé le
renforcement de l’éducation numérique parmi ses principales priorités et prévoit les actions suivantes :

1. Développer la maîtrise des connaissances de base en science informatique, à savoir :

– doter tou-te-s les futur-e-s enseignant-e-s de connaissance de base en science informatique,

– inciter un maximum d’étudiant-e-s compétent-e-s en informatique issu-e-s des hautes écoles
universitaires et spécialisées à s’orienter vers l’enseignement,

– proposer sa contribution aux travaux d’adaptation du Plan d’études romand.

2. Renforcer chez tout-e-s les étudiant-e-s la capacité d’analyser les apports du numérique à
l’enseignement et d’en tirer le meilleur parti, ainsi que de préparer les élèves à être des utilisatrices et
utilisateurs avertis et critiques, tant des outils que des contenus numériques.

3. Soutenir et développer l’utilisation des solutions numériques dans la formation des enseignant-e-s
(enseignement hybride, etc.).

Actuellement, tous les cursus de formation de base comprennent déjà des contenus et des exigences de
maîtrise des concepts de l’éducation aux médias, de l’utilisation pertinente des outils numériques et
contenus numérisés. En outre, plus d’une soixantaine de cours de formation continue portant sur les
contenus MITIC sont proposés aux enseignant-e-s en activité et figurent parmi les plus fréquentés de
l’offre de formation continue de la HEP.

La HEP a lancé, en 2016, un nouveau Centre de soutien e-learning, en vue d’appuyer les projets
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innovants de ses professeur-e-s recourant à des solutions informatiques et d’assurer le développement
des compétences numériques de l’ensemble de son personnel d’enseignement et de recherche. Ce
centre compte à son actif le développement de plusieurs enseignements, combinant des modalités
numériques et en présentiel (enseignement hybride), ainsi que celui de supports de cours numériques.
Ce centre travaille actuellement sur des outils à même de renforcer la formation pratique.

Enfin, il convient de rappeler que le canton de Vaud a formé trois volées de Personne-Ressource en
Médias, Images et Technologies de l’Information et de la Communication (PRessMITIC), la dernière
ouverte en 2012. Une nouvelle volée de formation de PRessMITIC sera en outre mise sur pied
dès 2019.

Parmi les mesures annoncées dans son programme de législature, le Conseil d’État souhaite également
renforcer la formation, initiale et continue, de tout le corps enseignant en matière d’éducation
numérique.

- Quelle suite entend donner le Conseil d’Etat à l’accord signé entre la CIIP et la RTS pour en faire un
instrument utilisé régulièrement et concrètement par les élèves vaudois ?

La Direction pédagogique de la DGEO communique régulièrement à l’ensemble du corps enseignant
des informations en lien avec le domaine des MITIC. Une lettre numérique d’information DGEO à
destination des enseignantes et enseignants de la scolarité obligatoire annonce les événements et incite
les enseignants à les découvrir et y participer (Semaine des médias, parution du jeu éducatif DATAK
de la RTS, …).

Les différents travaux résultant de l’accord signé entre la CIIP et la RTS sont mis en évidence dans les
moyens d’enseignement romands et sur la plateforme du PER. Depuis 2010, sous l’impulsion de la
Conférence des Directeurs de l’Instruction Publique (CDIP) et avec la collaboration de plusieurs
cantons et de la CIIP, un système de notices décrivant des ressources numériques a été développé, afin
que ces dernières apparaissent dans une collection commune, nommée Bibliothèque Scolaire
Numérique (BSN). Certaines productions de la RTS sont déjà répertoriées dans ce système.

La DGEO met en place un portail pédagogique vaudois de mutualisation des ressources. Celles de la
RTS, ainsi que toute autre ressource cantonale, seront ainsi davantage valorisées, car elles apparaîtront
dans un environnement dédié au corps enseignant vaudois.

En conclusion, le Conseil d’Etat souhaite souligner le fait que, sur son mandat, le groupe de travail
"Développement de l’informatique pédagogique" du DFJC veille à développer les conditions-cadres
nécessaires à l’intégration des MITIC dans l’Ecole vaudoise.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 21 mars 2018.

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean
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